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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 



Date
20/06/2023

Indice
A

N° du plan
03

NiveauTypePhase
pre-PC

Echelle
1:0,89

Nom du Plan
Plan de situation

Maître d'oeuvre
QUADRIFIORE ARCHITECTURE
39, Rue de l'Est - 92100
BOULOGNE-BILLANCOURT

Projet
AF4A30

Maître d'ouvrage
TRIGNAT Residences
7 Chemin du Vieux Chêne  38240 MEYLAN RdPt SIMONE VEIL

77700 CHESSY

© IGN 2023 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

Longitude :
Latitude :

2° 46′ 45″ E
48° 51′ 18″ N

 PROJET

Demande d'examen au cas par cas préalable 031/25 000
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Indice
A

N° du plan
04

NiveauTypePhase
pre-PC

Echelle
1:4,15,
1:4,06,
1:3,93,
1:1,67

Nom du Plan
Rapport photographique

Maître d'oeuvre
QUADRIFIORE ARCHITECTURE
39, Rue de l'Est - 92100
BOULOGNE-BILLANCOURT

Projet
AF4A30

Maître d'ouvrage
TRIGNAT Residences
7 Chemin du Vieux Chêne  38240 MEYLAN RdPt SIMONE VEIL

77700 CHESSY

© IGN 2023 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

Longitude :
Latitude :

2° 46′ 15″ E
48° 51′ 25″ N

Visualisation cartographique - Géoportail https://www.geoportail.gouv.fr/carte?c=-1.193389892578125,46.24872475031995&z=11&l0=GEOGRAPHICALGRIDSYSTEMS.MAPS.SC...

1 sur 1 31/05/2023 15:07
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Demande d'examen au cas par cas préalable

PHOTOGRAPHIE - octobre 2023
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Réseau hydrographique 2020
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ANNEXE OBLIGATOIRE N° 6
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	caractGenProj1-natureProjet[0]: Construction de deux bâtiments en R+5 sur le lot AF4 A30 (terrain de 6 900m²) au niveau du rond-point Simone Veil (77 700 CHESSY) :  -Un bâtiment destiné à l'activité de bureaux d'environ 14 044m² de surface de plancher auxquels s'ajoutent 492m² de crèche-Un hôtel de 153 chambres représentant 7 064m² -Un parking enterré de 2 niveaux de sous-sol Aujourd'hui le terrain ne comporte aucune construction. 
	caractGenProj1-objectifsProjet[0]: Les deux bâtiments forment l'entrée de la ZAC des Studios et Congrès, dans la continuité du quartier de la Gare. Ils présentent une architecture, une volumétrie et une image valorisante, confirmant l'architecture Art déco de ce quartier. L'ensemble immobilier se développe sur un parking enterré de 2 niveaux de sous-sol, totalisant 350 places de stationnement. Sur l'arrière, rue du Buisson Cochet, un jardin paysagé sera accessible aux utilisateurs du bureaux et accueillera un espace extérieur pour le restaurant et l'hôtel. L'objectif est de profiter et de favoriser le développement du secteur en termes d'activités et au niveau économique. 
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	caractGenProj1-descPhaseTravaux[0]:  La réalisation du projet se fera de la façon suivante : Terrassement avec tri sur site des matériaux, et évacuation vers des filières spécifiques valorisant au maximum le recyclage des matériaux.-Réalisation des réseaux enterrés-Travaux de fondations-Construction des superstructures : gros-oeuvre puis second oeuvre- Réalisation des abords et aménagements paysagersLes bâtiments seront labellisés BREEAM Niveau excellent. L'ensemble des préconisations du label en phase chantier seront intégrées aux marchés des entreprises retenues.Le chantier respectera l'ensemble des cahiers des charges et préconisations de l'EPA MARNE. 
	caractGenProj1-descPhaseExploit[0]: Dans sa phase exploitation, le nouvel ensemble immobilier sera constitué de:  *1 bâtiment de bureaux comprenant Une salle de réunion, une boutique, un work café, une salle fitness, une crèche, un symopsium, un espace cocktail/agora, 18 compartiments de bureau, deux Salles du conseil, deux espaces Lounges et un espace de coworking.*1 Hôtel comprenant Deux restaurant dont un en rooftop, 153 chambres, un Corner shop, un karaoké*1 parking souterrain de 350 places environ et d'espaces destinés au stationnement des vélosLes bâtiments seront raccordés aux différents réseau dont le réseau de chaleur urbain qui desservent ce secteur.Les bureaux disposent de deux entrées principales situées respectivement au niveau du rond-point Simone Veil, en partie centrale du bâtiment et une à l'arrière sur la rue du Buisson Cochet (étant précisé que la deuxième entrée principale située sur la rue du Buisson Cochet dispose d'un dépose minute).  L'entrée principale et le dépose minute de l'hôtel se situent Avenue Hergé. L'entrée des parkings souterrains se fera via le boulevard du Grand Fossé la sortie via la rue du Buisson Cochet.
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	caractGenProj2-descComposantesProjetEtDateAutorisation[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-znieff_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-znieff_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-znieffInfos[0]: Les ZNIEFF les plus proches du site sont : -la ZNIEFF de type I "BOISEMENT DE MONTGUILLON ET BOIS DE LA GARENNE" située à 3.5km-la ZNIEFF de type I "PRES HUMIDES DE COUPVRAY" à 4km -la ZNIEFF de tye II "FORETS D'ARMAINVILLIERS ET DE FERRIERES" sitée à 5km du site 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagne_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagne_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneMontagneInfos[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotope_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotope_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneProtectionBiotopeInfos[0]: Le projet n'est pas situé au droit d'une zone couverte par un arrêté de protection de biotope (APB)L'APB le plus proche est situé à plus de 5km au nord : il s'agit de "MARAIS DE LESCHES" 
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittorale_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittorale_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneCommuneLittoraleInfos[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserve_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserve_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-parcOuReserveInfos[0]: Le projet n'est situé au droit d'aucune de ces zones spéciales. La zone de protection spéciale Natura 2000 "Boucles de la Marnes" est située à 5km du site 
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	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlan_0[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlan_1[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-territoireCouvertParPlanInfo[0]: Le Département de Seine-et-Marne s'est doté d'un Plan de prévention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) des grandes infrastructures routières approuvé le 25 novembre 2019. Le projet se trouve dans un secteur affecté par le bruit de 2 voies routières classées : le boulevard du Grand Fossé (Catégorie 3) et l'avenue Hergé (Catégorie 4).
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonial_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonial_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-sitePatrimonialInfos[0]: Le site n'est pas situé aux abords d'un site inscrit au patrimoine mondial.Les 2 monuments historiques les plus proches se situent à 4km (Eglise Saint-Rémi de Montévrain) et 3.5km (Eglise de Jossigny). Le site patrimonial remarquable le plus proche est celui de Jossigy (3.5km).
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumide_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumide_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-zoneHumideInfos[0]: Le terrain d'assiette du projet est situé hors zones humides. Le premier site Ramsar se situe à plus de 120km du site.
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRT_0[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRT_1[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTInfos[0]: - PPRN Inondations : OUI (PPRI de la Marne approuvé le 27/11/2009), mais le site 'est pas concerné par le zonage règlementaire ni l'aléa de risque d'inondations-PPRN mouvements de terrain : NON
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve_0[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouve_1[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-zonePPRNouPPRTApprouveInfos[0]: -PPRN cavités souterraines : NON-PPRN aléa retrait gonflement : NON-PPRT: Pollution des sols : le site est situé dans une zone d'anciens sites
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPollues_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPollues_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteOuSolPolluesInfos[0]: BASIAS : néantSIS : 1 ancien site à 1km TIS(SSP0006478)BASOL : néant
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEaux_0[0]: oui
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEaux_1[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-zoneRepartitionEauxInfos[0]: Le site est localisé dans la zone de répartition des eaux (ZRE) de la nappe de l'Albien. 
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprochee_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprochee_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-perimetreProtectionRapprocheeInfos[0]: 
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscrit_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscrit_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteInscritInfos[0]: 
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	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteNatura2000Infos[0]: La zone de protection spéciale Natura 2000 "Boucles de la Marnes" est située à 5km du site 
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasse_0[0]: Off
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasse_1[0]: non
	SensibiliteEnvironnementale-siteClasseInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEau_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEau_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendrePrelevementEauInfos[0]: Dans le cadre de l'étude géotechnique préalable de type G1PGC commandée par l'EPA France sur les lots AF4A30 et AF4A36, une nappe d'eau a été mise en évidence à une profondeur estimée entre 4.8 et 5m par rapport au terrain naturel. Dans le cadre des travaux sur les deux niveaux de sous-sol, un rabattement temporaire de la nappe dans les limons des plateaux pourrait être envisagé durant la phase chantier.
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainage_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainage_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-impliqueDrainageInfos[0]: Le rabattement temporaire de la nappe impliquera la modification locale et temporaire des écoulements d'eaux souterraines. En phase définitive, le projet générera un effet barrage sur les écoulements souterrains. Celui-ci sera cependant négligeable. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriaux_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriaux_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-estExcedentaireEnMateriauxInfos[0]: Avec la mise en place des niveaux de sous-sols, le projet sera excédentaire en matériaux. La grande majorité sera réutilisée sur site pour les aménagements paysagers, le restant sera évacué dans des filières adéquates. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriaux_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriaux_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-estDeficitaireMateriauxInfos[0]: Le projet aura besoin de matériaux de construction.
	CaracteristiquesImpactProjet-utiliseRessourcesNaturellesSolOuSousSol_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-utiliseRessourcesNaturellesSolOuSousSol_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-utiliseRessourcesNaturellesSolOuSousSolInfos[0]: Une partie de ces matériaux de construction seront issus des ressources naturelles du sous-sol (provenance hors site). 
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	CaracteristiquesImpactProjet-adequationRessourcesDisponibles-equipementsAlimentation_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-adequationRessourcesDisponibles-equipementsAlimentation_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-adequationRessourcesDisponibles-equipementsAlimentationInfos[0]: Le projet est inscrit dans une ZAC et est donc en adéquation avec les ressources et équipements disponibles prévus à travers la programmation de la ZAC.
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbations_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbations_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-entrainePerturbationsInfos[0]: Le terrain d'assiette du projet est situé en zone UZSC-Ca du PLUi de Marne-La-Vallée qui prévoit des constructions. Le terrain est bordé par des constructions existantes ou en cours de réalisation et d'un rond point. Il est situé en dehors de tout terrain protégé ainsi que tout enjeux faunistique et n'est pas concerné par une continuité écologique. Le projet prévoit la mise en oeuvre de 535m² de pleine terre et la plantation de nombreux arbres, graminées et arbustes. 
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-situeAProximiteSiteNatura2000Infos[0]: Le site Natura 2000 le plus proche du projet est une entité de la ZPS "Boucles de la Marne" (FR1112003), situé à 5km. Le projet n'a pas de lien direct (ni écologique, ni hydraulique) avec la zone Natura 2000. De part sa distance (5km) et son ampleur (limitée), l'opération n'est pas en mesure d'avoir un impact sur les espèces visées par la Directive Oiseaux. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimes_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimes_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreConsommationEspacesAgriForestMaritimesInfos[0]: Le site est situé en zone urbaine U au PLUi, indicée UZSC-C car située dans une ZAC. Cette zone correspond à l'extension du centre urbain du Val d'Europe et est affectée à une vocation mixte. Elle n'engendre donc pas la consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers ou maritimes. 
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechno_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechno_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesTechnoInfos[0]: La commune de Chessy n'est concernée par aucun PPRT. Trois ICPE se situent dans un rayon d'1km du projet :BIC ECRITURE 2000LASER PERFORMANCEAUCHAN
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturels_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturels_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesNaturelsInfos[0]: Le site est situé hors zone inondable et hors zonage du PPRI de la Marne. Il est soumis à un aléa modéré des argiles. L'étude géotechnique qui sera réalisée permettra de définir les mesures à mettre en œuvre pour prendre en compte ces risques naturels (notamment sur le type de fondations).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRisquesSanitaires_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRisquesSanitaires_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRisquesSanitairesInfos[0]: Le projet, de part son usage (bureaux et hôtel), n'engendre pas de risques sanitaires.
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitaires_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitaires_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-concerneRisquesSanitairesInfos[0]: Présence potentielle de pollution dans le sol (classement en zone des anciens sites industriels et activité de services). Au droit du futur bâtiment, la réalisation de fondations et de deux niveaux de sous-sol impliquera une évacuation totale des remblais. 
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	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTrafics_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTrafics_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreDeplacementsTraficsInfos[0]: Le projet générera des déplacements supplémentaires liés à la construction de l'hôtel et des bureaux. La desserte en transport en commun est assurée par la ligne 43 (Grand Fossé) qui mène aux gares RER A de Chessy et de Val d'Europe. Une piste cyclable est présente le long de l'avenue du Grand Fossé. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruit_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruit_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estSourceBruitInfos[0]: Le projet sera source de bruit en phase chantier de par la présence d'engins. En phase exploitation, le bruit correspondra à celui d'une zone d'activité classique. Un bureau d'étude acoustique sera chargé de valider les dispositifs mis en place afin de limiter les nuisances. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesSonores_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesSonores_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesSonoresInfos[0]: Le terrain ne situe pas dans une zone couverte pas un PEB. Le projet se trouve dans un secteur affecté par le bruit de 2 voies routières classées : le boulevard du Grand Fossé (Catégorie 3) et l'avenue Hergé (Catégorie 4).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeurs_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeurs_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreOdeursInfos[0]: Les odeurs provenant de la cuisine de l'hôtel seront neutralisées via 2 neutralisateurs. Les produits utilisés sont agrées pour les contacts alimentaires et ne présentent aucun risque sanitaire.
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesOlfactives_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesOlfactives_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParNuisancesOlfactivesInfos[0]: 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrations_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrations_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreVibrationsInfos[0]: En phase chantier la présence d'engins entraînera des vibrations. L'incidence reste toutefois très faible, les vibrations ne se propageant qu'à faible distance. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParVibrations_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParVibrations_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParVibrationsInfos[0]: En phase d'exploitation, pas de vibrations.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumi_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumi_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEmissionsLumiInfos[0]: Projet qui se situe dans un contexte péri-urbain, la voirie et les bâtiments avoisinants disposent déjà de lumière, le projet ne va que peu modifier le contexte lumineux local. 
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParEmissionsLumi_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParEmissionsLumi_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-estConcerneParEmissionsLumiInfos[0]: Les émissions lumineuses correspondront à une zone d'activité classique. L'enseigne de l'hôtel se conformera au Cahier des Prescriptions de la ZAC. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAir_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAir_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsAirInfos[0]: L'air rejeté des hottes de cuisson de la cuisine de l’hôtel ne présente plus de nuisance du fait de la présence des deux neutralisateurs d'odeur.
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquides_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquides_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesInfos[0]: Les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau, suivant les préconisations du Cahier des Prescriptions de la ZAC. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesOui_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesOui_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreRejetsLiquidesOuiInfos[0]:  Les eaux pluviales seront rejetées dans le réseau, suivant les préconisations du Cahier des Prescriptions de la ZAC. 
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	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluents_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluents_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreEffluentsInfos[0]: Les eaux usées seront collectées et rejetées dans le réseau d'assainissement de la ville. Aucun rejet direct ne sera effectué. 
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechets_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechets_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreProdDechetsInfos[0]: Le chantier génèrera des déchets qui seront collectés et évacués selon les filières adaptées et selon la démarche Chantier Vert dans le cadre du BREEAM. En fonctionnement, le projet sera source de déchets, il seront triés afin d'en assurer le recyclage. 
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoine_0[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoine_1[0]: non
	CaracteristiquesImpactProjet-susceptiblePorterAtteintePatrimoineInfos[0]: Le terrain ne situe pas dans un périmètre de monument historique. Le site patrimonial remarquable le plus proche est celui de Jossigy (3.5km).
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumaines_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumaines_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-engendreModifSurActHumainesInfos[0]: L'usage du sol sera modifié puisque aujourd'hui le site est vierge de tout bâtiment et aménagement.
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjets_0[0]: oui
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjets_1[0]: Off
	CaracteristiquesImpactProjet-incidencesAvecAutresProjetsInfos[0]: Le projet du lot AF4A30 se situe dans la ZAC des Studios et Congrès de CHESSY. Les éventuelles incidences du projet ont été appréhendées au niveau global de la ZAC. Le projet respecte les préconisations techniques et environnementales du Cahier des Charges de la ZAC, qui ont l’objectif d'harmoniser les projets des différents lots et d'assurer leur bonne intégration dans le secteur. 
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